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Introduction générale


Christian Maroy





Ce livre a pour objectif de comprendre et de comparer les évolutions des modes de régulation des systèmes éducatifs dans cinq pays européens et de saisir leurs incidences sur les processus de production d’inégalités sociales face à l’école obligatoire au sein d’espaces scolaires locaux. Les pays concernés sont la Grande-Bretagne (Angleterre), la Belgique (Communauté française de Belgique), la France, la Hongrie et le Portugal. Six espaces scolaires ont été observés au sein des agglomérations urbaines de Budapest, Charleroi, Lille, Lisbonne, Londres et Paris. Le cœur de ce livre est de montrer comment différents modes de régulation se combinent dans ces six espaces scolaires, comment ils évoluent sous l’influence de politiques éducatives nationales mais aussi en relation avec des évolutions sociales locales ou globales. Notre propos est aussi de comprendre comment ces changements affectent le fonctionnement et les logiques d’action des établissements situés dans ces espaces, et comment ils contribuent, indirectement, à recomposer les processus locaux de production et de reproduction des inégalités sociales face à l’école.

Les modes de régulation du système éducatif renvoient, dans un sens étroit, à l’ensemble des mécanismes institutionnels d’orientation, de coordination, de contrôle et d’équilibrage du système. L’activité de régulation est alors l’une des activités politiques de « gouvernance » du système par les autorités publiques à côté de celles relatives au financement ou à la production d’un service ou d’un bien (Dale, 1997). Mais la notion de régulation doit aussi s’entendre, dans un sens plus large, comme l’ensemble des processus multiples, contradictoires, conflictuels parfois, d’orientation des conduites des acteurs et de définition des « règles du jeu » dans un système social (Reynaud, 1993 ; Maroy et Dupriez, 2000). Dans ce sens, la régulation a plusieurs sources et ne dérive pas seulement de l’activité de contrôle des autorités éducatives.

L’école secondaire, mais plus largement l’ensemble des systèmes éducatifs, sont confrontés aujourd’hui à l’apparition de « nouveaux » modes de régulation. Ainsi, depuis plus d’une décennie, les politiques éducatives de nombreux pays tendent à élargir les possibilités de choix de l’école par les parents. Dans certains systèmes scolaires, des logiques de « quasi-marché » se substituent à l’encadrement par l’État de l’allocation des élèves aux écoles (par exemple en Angleterre, Australie, Nouvelle-Zélande, voir Whitty et al., 1998). Dans les pays continentaux, c’est davantage à un assouplissement des politiques de « zonage » ou de « sectorisation » qu’on assiste (Meuret, Broccolichi, Duru-Bellat, 2001). Ces changements ont été sous-tendus par la promotion du marché comme mode de régulation. Des auteurs néo-libéraux (Chubb et Moe, 1988) ont ainsi soutenu que, face aux déficiences supposées des systèmes étatiques, un régime de quasi-marché allié avec davantage d’autonomie des établissements scolaires pouvait produire un gain de qualité et d’efficacité, et une adaptation aux demandes diverses qui se font jour. Certains ont aussi plaidé le gain d’équité que cela pourrait générer (Coleman, 1990).

Par ailleurs, les États cherchent à mettre en place de nouvelles formes d’action et d’intervention publique qui se veulent plus efficaces, plus participatives, plus réactives. Ils cherchent à dépasser les limites et les contradictions générées par leurs moyens d’action traditionnels tels que la réglementation, le contrôle ou le subventionnement. De multiples expérimentations se mettent en place qui font appel à des doses variables aux notions de décentralisation/déconcentration, de participation, de partenariat, de contrat, d’évaluation, comme plus largement à celle de gouvernance, initiatives que les politologues thématisent comme des nouvelles formes de régulation politique (Commaille et Jobert, 1998). Certains y voient même un des indices de l’émergence d’un État « post-moderne » (Chevalier, 2004) marqué par l’incertitude, l’indétermination et la complexité.

Plus précisément dans le domaine éducatif, on assiste à une double évolution assez convergente des arrangements institutionnels visant à coordonner et orienter l’action dans le système. D’un côté, l’accentuation de l’autonomie des acteurs/entités locaux (établissements, mais aussi autorités éducatives déconcentrées) dans la gestion, la coordination et le pilotage de certaines responsabilités éducatives ou gestionnaires a été promue. D’un autre côté, de nouvelles méthodes et outils de régulation des unités ou territoires locaux ont été introduits : a) le développement des outillages statistiques, la pratique des évaluations axées sur les performances scolaires, le développement d’un cadre normatif visant à une « obligation de résultats » (Neave, 1988 ; Broadfoot, 1996) ; b) le développement des « contrats incitatifs » comme mode de relation entre les établissements et leurs tutelles ; c) l’introduction (ou le maintien) de mécanismes de choix des usagers et de mise en concurrence des établissements par rapport aux usagers (Glatter, Bagley, Woods, 1996) ; d) le développement de la supervision des établissements (conseil, évaluation formative, animation, formation continue ad hoc, etc.) (Delvaux et al., 1997 ; Demailly, 2001) ; e) l’accentuation du contrôle des établissements par leurs usagers (par exemple par l’instauration d’organes de participation des différents acteurs composant les établissements).

Ces évolutions engagent divers enjeux et questions pour les acteurs de l’éducation. Ainsi, la régulation par le marché, portée par les théoriciens néo-libéraux, prétend améliorer l’efficacité, voire l’équité du système. Mais une littérature critique anglo-saxonne s’est déjà demandé si une telle promotion du marché n’engendrait pas à l’opposé des effets essentiellement négatifs : favoriser les classes moyennes qui sont plus enclines à des attitudes stratégiques de choix (Gewirtz, Ball, Bowe, 1995), changer la normativité prégnante dans les écoles (la compétition et la rationalité instrumentale au détriment de l’éducation humaniste) (Gewirtz, 2002), et enfin accentuer la ségrégation scolaire, ce qui indirectement renforce l’inégalité des chances (Lauder et Hughes, 1999 ; Vandenberghe, 1998 b ; Karsten, 1994).

De même l’introduction de contrats, de dispositifs d’évaluation des résultats, de dispositifs d’accompagnement et de formation des praticiens est motivée par la recherche d’une meilleure efficacité mais aussi d’une plus grande équité du système. On peut cependant se demander si ces nouveaux modes de régulation n’engendrent pas aussi de multiples tensions et contradictions dans le système (Demailly et al., 1998), s’ils n’accentuent pas le contrôle sur les praticiens, sans pour autant toujours tenir leurs promesses d’amélioration de l’équité ou de l’efficacité. De plus, ces nouveaux outils, méthodes, mécanismes de régulation, assez largement analysés au niveau du discours, se développent dans les faits de manière inégale selon les pays et se combinent différemment selon les contextes sociétaux et locaux.

Notre recherche comparative a dès lors eu pour visée centrale de saisir comment, dans différents espaces scolaires locaux européens, ces inflexions ou ces changements des modes de régulation sont porteurs ou non de transformations des pratiques des acteurs locaux (enseignants, directions d’établissements et cadres de première ligne) et contribuent à renouveler et à recomposer les processus de reproduction des inégalités. Nous posions l’hypothèse que les transformations des modes de contrôle ou de régulation des entités locales affectent les modes de relation entre établissements, la nature du fonctionnement des établissements, les caractéristiques et conduites des acteurs au sein des établissements, les relations entre eux et les parents. Ces inflexions ne nous semblaient pas sans conséquence. Ainsi, l’introduction d’un quasi-marché scolaire ou l’encadrement du fonctionnement d’un quasi-marché existant peut affecter considérablement la manière dont les acteurs se situent par rapport à la question de l’inégalité dès lors qu’on aborde par exemple dans un établissement les questions de recrutement d’élèves, d’ouverture d’options ou de filières.

L’objectif général de la recherche comparative a donc été de saisir comment les évolutions évoquées contribuent à recomposer les processus locaux de production et de reproduction des inégalités. Il ne s’agit pas en priorité de poser un diagnostic concernant les effets des nouveaux modes de régulation sur des indicateurs quantitatifs mesurant l’inégalité des chances ou la ségrégation inter-établissements, mais de documenter la manière dont ils contribuent à redéfinir la façon dont les acteurs locaux (dans les établissements, dans les organisations locales de régulation) problématisent, construisent et gèrent la question des inégalités. La visée de l’ouvrage est d’interroger les transformations en cours à partir des logiques d’action des acteurs de terrain, de cerner les dilemmes, les enjeux, les contradictions face auxquels ils sont confrontés.

Ce livre est issu d’une recherche comparative européenne, dénommée Reguleducnetwork et financée par l’Union européenne [1] . Fondée sur l’analyse comparative de différents systèmes éducatifs européens, la recherche a été conduite à différents niveaux d’analyse (macro, méso, micro) avec des méthodes qualitatives et quantitatives. Le cœur de la recherche est cependant centré au niveau méso sur six espaces scolaires (Budapest, Charleroi, Créteil, Lille, Lisbonne, Londres). En leur sein, la recherche a porté sur les relations d’interdépendance et de concurrence entre des établissements proches, sur leur hiérarchisation mais aussi sur leurs stratégies de positionnement externes les uns par rapport aux autres. De plus, les instances de « régulation intermédiaire » situées entre les pouvoirs centraux et les établissements (autorités publiques territoriales ou organes de concertation développant des actions organisées de régulation vis-à-vis des établissements) ont également été analysées. Cette analyse méso est alors complétée par des études de cas portant sur le fonctionnement et les logiques d’actions d’établissements scolaires (niveau micro) au sein des mêmes espaces locaux, mais aussi de façon plus macro sur l’analyse des évolutions institutionnelles et des orientations des politiques nationales en matière de pilotage et de gouvernance du système.

Sept laboratoires européens ont participé à cette recherche : l’EPRU (Institute of Education, University of London ; responsable Pr S. J. Ball) et le CPPR (King’s College, Londres ; Pr Martin Thrupp) pour l’Angleterre ; le GIRSEF (Université de Louvain ; Pr C. Maroy ; coordinateur européen de la recherche) et le CERISIS (Université de Louvain : B. Delvaux) pour la Communauté française en Belgique ; l’OSC (IEP, Paris ; Dr A. van Zanten) et l’IFRESI (Lille, CNRS ; Pr L. Demailly) pour la France ; l’Eotvos Université de Budapest pour la Hongrie (Pr I. Bajomi) ; la Faculté de Sciences de l’éducation de l’Université de Lisbonne pour le Portugal (Pr J. Barroso).

Le livre est composé de deux parties. La première partie présente une perspective comparée sur les transformations des régulations des systèmes scolaires dans les cinq pays européens analysés. Après une présentation du cadrage théorique et méthodologique général de la recherche (chap. 1), l’analyse est menée sur plusieurs plans : analyse comparée de l’évolution des modes de régulation institutionnels au niveau national (chap. 2), analyse des instances et agents de régulation situés au niveau intermédiaire (chap. 3), analyse comparée des espaces locaux d’interdépendances entre établissements qui furent au centre de notre investigation (chap. 4) et enfin analyse comparée des logiques d’action des établissements (chap. 5). La seconde partie adopte une perspective « verticale » qui articule dans chaque contexte national les différentes « entrées » adoptées pour la recherche. Chacun des cinq chapitres de la seconde partie est donc consacré à l’analyse d’une réalité nationale et signé par les chercheurs qui ont mené la recherche dans chacun des pays. Enfin, la conclusion reprend les principaux constats des deux parties et discute des questions que l’analyse ouvre du point de vue des politiques publiques d’éducation.

Le livre est susceptible de plusieurs modes de lecture. Le lecteur pourra, selon ses préférences et ses intérêts, entrer dans le livre par un ou plusieurs chapitres nationaux de la seconde partie avant de se tourner vers la perspective transversale et comparée ou s’inscrire dans une progression inverse. Néanmoins, le chapitre premier portant sur l’objet et le cadrage théorique de la recherche sera dans tous les cas de figure important à lire préalablement.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ La recherche intitulée « Changes in regulation modes and social production of ineaqualities : An european comparison » coordonnée par Christian Maroy, a été financée dans le cadre du cinquième programme cadre de recherche et développement de la Commission européenne, action clé « Improving socio-economic knowledge base ». Pour plus d’information sur cette recherche, voir le site http://www.girsef.ucl.ac.be/europeanproject.htm




        Première partie. Une comparaison européenne



1. Analyser et comparer les régulations


Christian Maroy






Dans un système social, la notion de régulation désigne les processus d’orientation et de coordination des conduites des acteurs et de définition des « règles du jeu » (Reynaud, 1993 ; Maroy et Dupriez, 2000). La régulation est dès lors un processus social complexe, pluriel, contradictoire parfois, qui procède de plusieurs sources entrecroisées.

La régulation peut être d’abord politique ou institutionnelle au sens restreint du terme. La régulation dans le système éducatif renvoie alors aux « modes d’orientation, de coordination, de contrôle » (Dutercq et van Zanten, 2001). Divers arrangements institutionnels, définis, promus ou autorisés par l’État, tels que les règles et lois, le pouvoir et les compétences délégués à des autorités locales, aux hiérarchies des établissements scolaires ou à des organisations professionnelles, les dispositifs de contrôle et d’évaluation, mais aussi les dispositifs de coordination par le jeu du marché ou du quasi-marché constituent alors autant de modes de régulation du système. Ils contribuent à coordonner et orienter l’action des établissements, des professionnels, des familles par la distribution des ressources et contraintes. L’aspect institutionnel visé ici est donc entendu au sens étroit de dispositifs formels et réglementaires, promus en général par l’État [1] .

Ces arrangements institutionnels constituent une dimension importante de la régulation scolaire mais, bien entendu, d’autres sources et processus de régulation coexistent. Les règles du jeu sont construites simultanément par le « bas » dans la construction même de l’action organisée. Elles sont construites en situation par les acteurs pour résoudre les problèmes de coordination et d’orientation dans les systèmes d’action organisés. Elles dérivent alors autant de « régulations autonomes » que de la « régulation de contrôle », soit celle qui émane des autorités politiques ou organisationnelles (Reynaud, 1993). En effet, « ceux à qui ces règles doivent s’appliquer, bien qu’ils n’en soient pas les auteurs, peuvent les suivre de plus ou moins bon cœur. Mais il se peut aussi qu’ils s’efforcent, ne serait-ce que pour se protéger, d’élaborer leurs propres règles » (Reynaud, 1993, p. XVIII). C’est ce que Reynaud appelle la régulation autonome, l’activité de régulation des « exécutants » dans les organisations. Celle-ci peut aller de la simple « résistance » à la définition autonome des règles de travail, qui sera d’autant plus forte que les acteurs (souvent travailleurs salariés) disposeront d’une forte compétence et autonomie professionnelle. Les différentes sources de régulation ne s’harmonisent pas forcément dans un système d’action organisée ; il peut en effet y avoir simplement partage de terrains, compromis de coexistence ou, à l’opposé, conflit et négociation autour de la définition des règles du jeu. La régulation devient alors « conjointe » si cette procédure est institutionnalisée. Les processus de régulation mettent donc en jeu des processus locaux de négociation et de définition des règles du jeu qui s’élaborent en cours d’action, au-delà des arrangements institutionnels mis en place par les autorités publiques ou organisationnelles pour cadrer les pratiques locales.

À ces régulations institutionnelle et organisationnelle, se conjugue encore une régulation « normative » (Demailly, 2001). En effet, les acteurs sont orientés aussi par des modèles cognitifs et normatifs, historiquement situés et construits, qu’ils intériorisent et qui contribuent à l’intégration normative des systèmes sociaux (Dubet et Martucelli, 1996). Parmi ces modèles, certains concernent plus directement l’enseignement. Ainsi, des modèles relatifs au pilotage du système d’enseignement, au fonctionnement de l’établissement scolaire, à la professionnalité enseignante peuvent être produits et diffusés par des canaux divers (universités, centres d’études, administrations, etc.) et cristallisés dans la rhétorique politique en matière d’éducation (Maroy, 2002 b, Éducation et Sociétés, 2003). Ces modèles constituent autant de ressources et de contraintes à l’action des acteurs, qu’ils soient décideurs ou exécutants de base.

La régulation est donc un processus multiple par ses sources, ses mécanismes, ses objets, mais aussi par la pluralité des acteurs qui la construisent (au niveau transnational, national, local). Dans les faits, la régulation est toujours une multirégulation (Barroso, 2004), complexe, parfois conflictuelle et potentiellement contradictoire. Notre approche de la régulation n’est donc pas fonctionnaliste ; les régulations ne produisent pas nécessairement de l’ordre et de l’ajustement face aux problèmes et dysfonctionnements d’un système. La multirégulation peut aussi être génératrice de désordre et de contradictions. Pour bien saisir la spécificité de notre approche, il faut alors brièvement la situer par rapport à différentes approches et acceptions classiques généralement associées à la notion de régulation.





1 - Les approches de la régulation

Plusieurs sens sont connotés par le terme de régulation en fonction des approches théoriques qui le mobilisent. Nous pouvons ainsi distinguer un sens fonctionnaliste et un sens institutionnel. Notre conception de la régulation s’inscrit dans une approche socio-constructiviste de la régulation.


La régulation au sens fonctionnaliste et cybernétique

La régulation renvoie pour cette approche aux mécanismes de rétroaction, aux processus de contrôle et d’échange à travers lesquels un système (biologique, social, mécanique) tend à demeurer en équilibre dynamique, guidé par un objectif de référence (par exemple la survie de l’espèce). En sociologie (Luhmann, 1984 ; Parsons, 1951), en économie ou en sciences de l’éducation, ces sens précis des notions de système et régulation ont souvent été employés mais également critiqués, pour diverses raisons (voir Canguilhem, 1990 ; Chazel, 1974 ; Habermas, 1987). En ce qui concerne la régulation du système éducatif, nous ne pouvons ainsi parler de « système » qu’au sens courant du terme (un ensemble d’éléments interdépendants). Une telle acception de la notion de système n’implique pas l’existence d’un mécanisme général de régulation, assurant l’équilibre du système en tenant compte de son environnement. Bien au contraire, sur la base des résultats de la sociologie des organisations, on peut faire l’hypothèse que le système scolaire constitue un « montage composite » (Friedberg, 1993 ; Derouet, 2000 ; Maroy et Dupriez, 2000) qui demande à être « intégré » par de nombreux acteurs et actions, à différents niveaux, comme nombre d’autres entités ou organisations sociales. Plus fondamentalement, les aspects conflictuels, les contradictions, les « dysfonctions » font partie intégrante du fonctionnement de ce système, dont les buts constituent en fait également un enjeu social potentiellement conflictuel. En bref, l’usage « cybernétique » du concept participe d’une sociologie « consensualiste » et fonctionnaliste qui pose un double problème : la tendance à l’évacuation des conflits et des contradictions, d’une part, et l’approche systémique qui tend à faire l’impasse sur le rôle et la problématique de l’action sociale, de l’autre.

Cependant, cette approche souligne bien une dimension de la notion de régulation souvent reprise par les autres approches : la régulation participe d’un processus d’ajustement, de correction des déséquilibres qu’on cherche à réduire ou à corriger, avec plus ou moins de succès.


La régulation institutionnelle

Dans cette acception, la régulation renvoie aux arrangements institutionnels et aux mécanismes de contrôle et de cadrage des actions promus par une autorité politique reconnue. Cette régulation a été classiquement exercée au travers de la loi (et autres réglementations) ou de mise en place d’organisations hiérarchiques et bureaucratiques. Cependant, plus récemment, de nouvelles formes institutionnelles de coordination et de contrôle ont été utilisées par les autorités politiques, telles que par exemple l’incitation à la concertation et au partenariat, la diffusion de « bonnes pratiques », la contractualisation et l’évaluation.

L’analyse sociologique ou politologique de la régulation institutionnelle s’est d’ailleurs d’abord centrée sur les régulations formelles de type juridique et bureaucratique mises en œuvre par l’État ou les grandes organisations bureaucratiques. Toutefois, assez rapidement, la sociologie des organisations (Crozier, 1963) et des relations professionnelles (Reynaud, 1989 ; 1999) a montré que loin de se suffire à soi-même cette régulation formelle était contrebalancée par une régulation autonome. Les arrangements formels de type juridique et réglementaire appellent simultanément de multiples accords informels et officieux, nécessaires le plus souvent à l’efficacité même des dispositifs formels et notamment à leur adaptation aux particularités locales. La régulation est alors apparue comme produite par plusieurs sources ; la régulation de contrôle appelle la régulation autonome et, dans son procès d’ensemble, elle est intrinsèquement « conflictuelle » et instable.

La régulation institutionnelle a aussi fait l’objet d’une réflexion plus contemporaine menée tant par les politologues que par les économistes à partir d’une interrogation sur les transformations des modes d’intervention de l’État et de l’action publique depuis une vingtaine d’années (Commaille et Jobert, 1998 ; Duran, 1999). Une réflexion politiste s’est ainsi développée sur la thématique de la « gouvernance » [2] . Bien que cette littérature (à la fois descriptive et normative) soit déjà assez vaste et diverse, le noyau dur de cette théorie est que, sous l’impact de divers facteurs (globalisation, individualisation de la société), les États-providence connaissent des crises de rationalité et de légitimité. Le mode ou le style de « gouvernement » classique serait en train (ou devrait l’être) de faire place à de nouveaux mécanismes de « gouvernance ». Cette forme politique privilégie des « mécanismes de gouvernement qui n’ont pas besoin pour fonctionner de l’autorité et des sanctions de la puissance publique » (Stoker, 1998). En effet, « le concept de gouvernance se réfère à la création d’une structure ou d’un ordre qui ne peuvent pas être imposés de l’extérieur, mais résultent de l’interaction d’un grand nombre de gouvernants qui s’influencent réciproquement » (Kooiman et Van Vliet, 1993, p. 64, cité par Stoker, 1998).

Cinq aspects caractérisent la gouvernance selon Stoker :


	la gouvernance fait intervenir un ensemble d’institutions et d’acteurs qui n’appartiennent pas tous à la sphère du gouvernement ;


	en situation de gouvernance, les frontières et les responsabilités sont moins nettes dans le domaine de l’action sociale et économique ;


	la gouvernance traduit une interdépendance entre les pouvoirs des institutions associées à l’action collective ;


	la gouvernance fait intervenir des réseaux d’acteurs autonomes ;


	la gouvernance part du principe qu’il est possible d’agir sans s’en remettre au pouvoir ou à l’autorité de l’État. Celui-ci a pour rôle d’utiliser des techniques et outils nouveaux pour orienter et guider l’action collective (Stoker, 1998, p. 20-21).




Dans une logique de gouvernance, l’État doit dès lors devenir un « régulateur » (Majone, 1996), et faire davantage place à d’autres acteurs que les autorités publiques et à d’autres formes de coordination que la loi ou la hiérarchie pour assurer les fonctions collectives. Selon cette théorie, comme l’avance Merrien, « la bonne gouvernance est celle où l’État se met en retrait, perd de sa force, devient modeste, et travaille en réseau, avec des intérêts et des groupes privés, en qualité de partenaire à peine supérieur aux autres […]. On passe en quelque sorte d’un processus de gouvernement “du sommet vers le bas” à un processus interactionniste » (Merrien, 1998, p. 62-63).

Dans ce contexte de passage d’une logique de gouvernement à une logique de gouvernance (contexte d’évolution réelle autant que théorique et idéologique), certaines formes de coordination et de régulation effectivement promues par l’État ont eu tendance à évoluer : développement du recours à des « forums citoyens » de débat et de concertation, promotion de nouveaux arrangements institutionnels faisant appel aux notions de « réseau », de « partenariat », de « concertation » horizontale, mais aussi à celle de contractualisation, d’évaluation, de privatisation et de marché.

Parallèlement à l’approche politologique, dans une veine économiste, de nombreux travaux (rattachés à divers courants tels que l’économie institutionnelle, l’économie des organisations, le new public management ; cf. Le Galès, 1998) se sont penchés sur les mérites comparés de ces diverses formes de coordination et de « gouvernance » (marché, quasi-marché, hiérarchie/bureaucratie, État, mais aussi réseau ou « hétérarchie ») dans le souci de s’interroger sur leur efficacité respective dans la réalisation de fonctions collectives. Cette veine a aussi été poursuivie dans une voie moins normative dans le cadre du courant de la New Political Economy en termes d’histoire et de comparaison des institutions de coordination du capitalisme (Campbell, Hollingsworth et Lindberg, 1991 ; Hollingsworth et Boyer, 1997).






Vers des théories non fonctionnalistes de la régulation

La conception fonctionnaliste de la régulation va être dépassée par deux types de théories, qui se sont développés dans l’univers francophone au cours des deux dernières décennies, en cherchant à articuler la notion de régulation et celle de conflit. Ces deux théories se distinguent cependant fortement par leur conception globale de l’intégration systémique et sociale de la société, et par la place différente faite à l’action et aux acteurs.

– La théorie de la Régulation a été développée essentiellement par les économistes (Boyer, 1986 ; Boyer et Saillard, 1995 ; Boyer, 2004). Cette approche d’inspiration marxienne a cherché à comprendre les dynamiques d’accumulation et de crise du capitalisme en mettant en évidence combien les luttes sociales et les rapports sociaux participent à la construction de diverses institutions qui vont donner une forme particulière et historiquement située au rapport salarial dans la société capitaliste (par exemple le rapport fordiste). Ces formes institutionnelles vont contribuer à réguler la dynamique d’accumulation capitaliste et les contradictions structurelles qui la caractérisent. Dans cette approche, la régulation est envisagée surtout sous un angle systémique et macrosocial avec une insistance sur le rôle régulateur des institutions du marché du travail. L’analyse porte davantage sur l’intégration systémique que sur l’intégration sociale, pour reprendre la distinction proposée par Dubet et Martucelli (1996). Ainsi, la théorie fait une place aux acteurs collectifs (par exemple syndicats/patronat/État) et à leurs conflits mais rencontre des limites dans la prise en compte de l’action microsociale.

– La théorie de la Régulation Sociale a été développée par des sociologues (Reynaud, 1989 ; 1999 ; Terssac, 2003) à partir des acquis de la sociologie des organisations, du travail et des relations professionnelles. Le parti pris est ici de partir des acteurs et des dynamiques de construction permanente de « règles du jeu », à tous les niveaux d’action sociale : local, intermédiaire, national, transnational. L’intégration d’ensemble de ces « régulations » n’est pas posée a priori, mais fait l’objet de négociations, de tensions et parfois de l’élaboration de « super-règles ». L’intégration d’ensemble n’est pensée ni en termes de dynamique systémique macrosociale du capitalisme (point de vue de la théorie de la régulation marxienne, centrée sur la dialectique entre régime d’accumulation et régulation par diverses institutions sociales), ni en termes de régulation normative par un corps de valeurs centrales et des institutions (point de vue fonctionnaliste). Cette intégration d’ensemble est toujours dynamique, incomplète, conflictuelle. La régulation est donc un processus pluriel, inachevé, qui procède essentiellement d’un travail de négociation entre acteurs (situés dans différents niveaux). Par ailleurs, ces acteurs peuvent eux-mêmes se construire dans le processus même de régulation. La régulation est donc ici d’abord une action et non une propriété d’un système.

Ces théories de la régulation, malgré leurs différences, ont en commun de s’opposer à une conception relativement « volontariste » et « institutionnelle » de la régulation, centrée exclusivement sur les actions institutionnelles d’un acteur dirigeant ou central, comme l’État. Contrairement à l’approche fonctionnaliste, elles cherchent aussi à intégrer les contradictions et les conflits sociaux, à prendre en compte la dynamique de l’action sociale et des acteurs (quoique à des degrés très différents) dans la théorisation des processus de construction d’une intégration et d’une stabilisation de l’ordre social.

Notre approche de la régulation s’inscrit dans cette troisième voie, en mettant l’accent sur une perspective constructiviste. Ainsi nous nous inspirerons largement de la théorie de la régulation sociale de J.-D. Reynaud (en reprenant par exemple les notions de régulation de contrôle, autonome, conjointe). Cependant cette théorie amène finalement peu de conceptualisation des nouveaux rôles et des nouveaux modes d’intervention de l’État, et à cet égard, il nous semble que certains outils descriptifs d’une théorie de la gouvernance dérivés de la New Political Economy peuvent être utiles. En suivant Jessop (1995) ou Hollingsworth et Boyer (1997), on peut ainsi distinguer de manière idéal-typique quatre (ou cinq) formes de régulation et coordination clés : État, hiérarchie, marché, communauté, réseau. Dans une voie proche, Barroso oppose aussi la régulation bureaucratique, la régulation par le marché et la régulation communautaire (Barroso, 2000).

En définitive, nous chercherons à combiner plusieurs approches, sans prétendre proposer une synthèse qui les dépasse. Il nous semble fructueux méthodologiquement de procéder à une approche croisée et plurielle des processus de régulation (Maroy et Dupriez, 2000). Une distinction théorique et méthodologique doit ainsi être faite entre une approche descriptive et morphologique des arrangements institutionnels mis en place par l’État et les pouvoirs publics (utilisant les distinctions conceptuelles idéal-typiques des économistes institutionnalistes telles que régulation de marché, régulation hiérarchique, etc.) et une approche « stratégique », « active » des régulations en action (inspirée de la théorie de la régulation sociale de Reynaud). La première souligne que selon les pays, les régions, les périodes, les formes mobilisées pour cadrer les contextes d’action et les conduites peuvent être très différentes. La seconde insiste sur le fait que la mise en évidence de ces formes n’épuise en rien l’intelligibilité des processus actifs de régulation et que, dans chacune de ces formes, ou dans leur interrelation, il s’agit de rendre raison des processus de construction située des règles du jeu effectives, qui se jouent dans les interstices ou à l’articulation entre ces différentes formes de régulation.

En particulier, s’agissant de la régulation institutionnelle développée par l’État (par la règle juridique ou la coordination hiérarchique), on peut avancer avec Reynaud que les régulations de contrôle sont toujours contrebalancées par des régulations autonomes, provenant de divers acteurs. S’agissant de coordination par le réseau ou le marché, il est aussi évident que les stratégies et logiques d’action des acteurs devront être prises en compte pour expliquer et comprendre les résultantes de ces coordinations en termes de conduites individuelles ou de résultats collectifs. Autrement dit, on ne peut penser a priori que ces formes de coordination tendent vers des optimums collectifs qui nous dispenseraient d’analyser le « marché réel » (lived market ; Lauder et al., 1999) au-delà du type idéal. En effet, il peut y avoir, dans les contextes concrets d’action, multiples sources, limites et contradictions de ces formes de coordination (Jessop, 1995).

Les acteurs concrets, individuels ou collectifs, qui sont sources et acteurs de ces régulations actives, peuvent être divers : les agents de l’État central, les agents de pouvoirs publics subordonnés, les usagers (parents), les chefs d’établissement, les divers professionnels de l’enseignement, divers stakeholders représentant les uns ou les autres, ou d’autres secteurs de la société.

L’approche des régulations « en action » est d’ailleurs celle qui a justifié notre attention aux espaces scolaires locaux et un dépassement d’une approche exclusivement institutionnelle et morphologique des transformations des régulations du système scolaire.







2 - Précisions et outils conceptuels complémentaires

Au-delà de l’approche générale de la régulation proposée, notre recherche commune s’est aussi appuyée sur plusieurs notions clés constitutives de la culture conceptuelle commune à Reguleducnetwork. Il en va ainsi de notions déjà utilisées, telles que « régulations intermédiaires », « espaces locaux d’interdépendances », « logiques d’action », ou encore les notions d’inégalités éducatives, de hiérarchisation ou de ségrégation des établissements. Précisons-les de façon plus détaillée.


Régulations centrales, intermédiaires, locales

Les régulations de contrôle ou autonomes peuvent se développer à différents échelons et niveaux d’analyse. Sans thématiser ici la régulation transnationale (voir Barroso, 2004 ; van Zanten, 2004 a) nous distinguerons les régulations centrales, intermédiaires et locales. Les premières ont déjà été largement évoquées à propos des régulations institutionnelles. Il s’agit de la façon dont « les autorités publiques (à savoir l’État et son administration) exercent la coordination, le contrôle et l’influence sur le système éducatif, orientant au travers de normes, d’injonctions et de contraintes le contexte de l’action des acteurs sociaux et leurs résultats » (Barroso, 2004, p. 92) [3] .

Les régulations intermédiaires [4]  se développent entre les autorités publiques centrales et les établissements. Elles émanent d’instances publiques de pilotage et/ou de réseaux d’acteurs (privés et/ou publics) qui cherchent à orienter de diverses manières la conduite des familles, des directions d’établissement ou encore des enseignants, souvent dans un territoire délimité. Leur action de régulation peut porter sur des objets divers : l’offre scolaire, l’allocation des élèves ou des professeurs entre les établissements scolaires, le fonctionnement de chaque établissement, ou encore le travail des enseignants. Ces actions peuvent être saisies comme des régulations de contrôle qui opèrent des traductions et transferts entre les régulations centrales et les établissements. Elles peuvent aussi être considérées comme des régulations autonomes. Et donc, éventuellement, comme un entrelacs de régulations « conjointes », par exemple avec les organisations professionnelles. Les régulations intermédiaires sont souvent profondément affectées par les inflexions politiques des modes de régulation institutionnels déjà évoquées ; elles constituent dès lors de plus en plus une « multirégulation fragmentée », à propos de laquelle les sociologues de l’action publique mobilisent aujourd’hui les termes de coordination, gouvernance, médiation, partenariat, communauté d’actions, réseaux. Ces régulations intermédiaires s’articulent à des degrés divers avec des « territoires » intermédiaires entre l’espace national et l’espace de l’établissement. Toutefois, la médiation de la régulation centrale n’implique pas toujours ou exclusivement cette base territoriale. Des « agences de régulation » autonomes de l’État ou « des réseaux d’enseignement » peuvent aussi participer de la régulation intermédiaire, dans certains contextes nationaux. Le qualificatif d’intermédiaire ne doit donc pas être exclusivement entendu au sens spatial ou territorial du terme.

Les régulations locales se développent enfin au sein même des établissements scolaires ou d’autres organisations constitutives du système éducatif, quel que soit d’ailleurs le niveau où leur action se déploie. Il s’agit des processus internes par lesquels se définissent les règles du jeu internes de l’organisation. Les règles du jeu peuvent varier considérablement d’un établissement scolaire à l’autre et ce d’autant plus que le local devient plus stratégique dans les systèmes scolaires ; les règles du jeu locales peuvent être influencées par les régulations de contrôle (substantielles ou procédurales) qui émanent des autorités centrales ou intermédiaires, elles peuvent encore être influencées par l’environnement immédiat (social, politique, scolaire) ou par les régulations de marché et les relations de concurrence et d’interdépendances entre établissements, mais elles sont aussi produites localement au sein de l’établissement. Les règles du jeu renvoient à ce niveau aux modalités dominantes selon lesquelles se résolvent les problèmes de coopération entre acteurs et plus largement les problèmes auxquels les organisations scolaires font face. Elles renvoient aux enjeux et problèmes d’action collective thématisés comme tels par les acteurs et aux « modes d’agir collectif » qui ont été mis en place pour y faire face (Dupriez et Maroy, 1999) [5] .




Espaces locaux d’interdépendances

Un volet important de notre travail a porté sur des espaces locaux d’interdépendances [6]  entre des établissements situés dans un espace de proximité géographique. Les contours empiriques de ces espaces ont varié d’un contexte national à l’autre, mais ils ont été choisis et délimités de façon à ce que les établissements qui les composent entretiennent entre eux des relations d’interdépendances.

Qu’entend-on par interdépendance ? Ce concept renvoie au fait que le fonctionnement d’un établissement est dépendant (dans une mesure plus ou moins large) de ce que sont et font les établissements voisins, étant entendu que la distance n’est pas une variable objective mais dépend des représentations et des pratiques de l’espace suivant les contextes locaux et nationaux. Autrement dit, des phénomènes d’ordre divers (en fonction notamment du système de régulation) font en sorte qu’un établissement est affecté dans son fonctionnement interne par les autres établissements et qu’en retour son fonctionnement interne affecte les autres établissements. Par fonctionnement interne, nous désignons tout aussi bien l’organisation des classes, les dispositifs de remédiation, la politique disciplinaire, et même la pédagogie, mais d’autres éléments encore qui, tous, relèvent du champ d’autonomie de l’établissement.

Les sources de ces interdépendances entre écoles sont de deux types. Il existe, d’une part, des phénomènes de compétition, de concurrence entre les établissements qui s’établissent à propos de processus de répartition des divers éléments qui constituent des ressources importantes pour la survie, le fonctionnement ou le développement de ces établissements (élèves, enseignants, moyens financiers, offre d’enseignement, réputation). On peut parler à leur propos d’interdépendances de compétition ou d’interdépendances compétitives. Ces interdépendances peuvent s’établir indépendamment de toute interaction effective entre eux. D’autre part, on peut observer des phénomènes d’échanges (formels ou informels) liés à diverses formes de coopération entre ces établissements (depuis l’échange d’informations, de services, jusqu’au développement de projets conjoints). Dans ce cas, les interdépendances sont associées à des interactions effectives, à des réseaux et individus reliant les membres de divers établissements et par lesquels se diffusent d’un établissement à l’autre des représentations, opinions et pratiques.

Les espaces d’interdépendances analysés peuvent ainsi être structurés de façon variable par la compétition ou la coopération, et ce quel que soit le contexte institutionnel (le système de régulation) et les contextes socio-démographiques dans lesquels ils s’inscrivent. Par ailleurs, on y reviendra, ces deux types d’interdépendances peuvent interagir (par exemple, lorsqu’un pacte de collaboration unit deux écoles aux positions différentes dans un espace scolaire). Les interdépendances coopératives peuvent par ailleurs survenir de l’initiative autonome des écoles comme d’injonctions, d’incitations faites par des autorités de tutelle. Enfin, toutes les écoles ne sont pas forcément dans des relations d’interdépendances entre elles sur un même espace. Elles peuvent en outre être interdépendantes avec d’autres espaces et d’autres écoles.




Logiques d’action des établissements

Les logiques d’action des établissements scolaires et de leurs acteurs ont également fait l’objet de notre investigation empirique. L’enjeu scientifique est de saisir en quoi les logiques des établissements sont influencées par les systèmes de régulation présents dans chaque espace local étudié (régulation marchande, régulation institutionnelle portée par les autorités locales, intermédiaires et centrales, mais aussi autorégulation interne à l’établissement). Il est aussi de saisir les différences et similitudes de ces logiques d’action selon différents facteurs et selon les différents espaces locaux.

La notion de logique d’action doit dès lors être précisée, notamment pour la distinguer de celle de stratégie. De façon générique, la logique d’action d’un acteur (individuel ou collectif) désigne les orientations dominantes qui se dégagent ex post de l’observation des pratiques de cet acteur dans un domaine d’action donné (par exemple le travail, la sociabilité, les relations affectives, etc.), telles qu’elles ont pu être saisies soit par observation, soit par divers comptes rendus de ses actions (par l’acteur lui-même ou d’autres informateurs). Le terme de logique ne se « réfère pas ici à un raisonnement explicite structurant un discours, mais bien à une cohérence implicite entre une série de pratiques contribuant à réaliser une certaine orientation » (Remy, Voyé et Servais, 1978, p. 93).

Cette notion présuppose que les actions présentent une forme de sens (orientation et signification) que l’observateur est à même de reconstruire ex post, en prenant distance avec le sens donné à l’action par l’acteur et en rapportant les actions à un contexte et à des propriétés de l’acteur (ressources, capacités, ethos, visées explicites, etc.) mais aussi à leurs effets. Cela présuppose aussi qu’il y ait une cohérence relative dans les orientations de l’acteur, même si toutes ses actions ne peuvent être subsumées à partir de sa logique d’action.

Il peut être utile aussi de distinguer, suite à Jean Remy, ce qui relève de la logique intentionnelle de ce qui relève de la logique objective. La logique intentionnelle désigne « tout ce qui contribue à organiser le sens vécu sur lequel l’acteur se mobilise et à partir de quoi certaines pratiques sont possibles » alors que la logique objective désigne « les effets qui découlent de la pratique indépendamment de la conscience qu’on en a » (ibid.). La logique d’action est construite par l’observateur en s’appuyant davantage sur la logique objective. La logique intentionnelle et la logique objective entretiennent des relations complexes qu’il n’est pas possible de développer ici.

La notion de logique d’action se distingue de celle de stratégie au sens où cette dernière implique que l’acteur ait nécessairement une conscience au moins partielle des orientations qu’il privilégie et pour lesquelles il marque une préférence relative. Autrement dit, la notion de stratégie implique toujours, à des degrés divers, une forme de « calcul conscient », de « planification et d’anticipation » où l’acteur choisit une possibilité d’action, compte tenu d’une situation, de ses contraintes et de ses ressources, de sa conscience des effets objectifs supposés de son action. La logique d’action peut résulter d’un tel comportement stratégique mais ce n’est pas toujours le cas. La logique d’action peut en effet aussi dériver de schèmes cognitifs et normatifs intériorisés ou des contraintes et opportunités d’une situation, sans qu’il n’y ait eu délibération consciente des choix d’action. Par ailleurs, elle peut dériver tant de préoccupations instrumentales que de considérations axiologiques.

En définitive, les orientations de l’action ne sont donc pas seulement et nécessairement dérivées du sens attribué par l’acteur à son action (ce qu’on peut appeler, après Jean Remy, la logique intentionnelle), mais elles sont reconstruites par le chercheur à partir d’une analyse des cohérences de l’action et de ses effets tendanciels en situation (logique objective). Autrement dit, la logique d’action ne doit être confondue ni avec une stratégie, ni avec le sens vécu de l’action.

Les logiques d’action peuvent être référées soit à un acteur collectif (une organisation comme l’établissement scolaire dans son ensemble ou un groupe ayant une logique d’action commune, tels « les enseignants »), soit à un acteur individuel (le directeur, le coordinateur, le préfet, etc.). L’unité d’analyse et le choix de l’acteur auquel on réfère la logique d’action sont une opération méthodologique opérée par le chercheur. Cela signifie que l’on peut méthodologiquement se centrer de manière privilégiée soit sur l’établissement dans son ensemble, en cherchant à dégager la cohérence d’ensemble qui se dégage des actions de ses membres, soit sur l’une ou l’autre de ses composantes.

La question de savoir si l’établissement scolaire est traversé par une ou plusieurs logiques d’action est une question empirique. Les logiques d’action d’une organisation sont en effet les cohérences qui se dégagent ex post de l’observation de pratiques et décisions dans l’organisation relative à son fonctionnement d’ensemble ou à ses orientations dans des domaines plus spécifiques. Par exemple, dans le cas de l’établissement scolaire, la logique d’action peut concerner les pratiques d’inscription/ renvoi des élèves, la formation des classes et l’allocation des élèves aux classes, la construction de l’offre scolaire (options), la discipline et l’ordre scolaire, les pratiques pédagogiques, les pratiques managériales de gestion et de « mobilisation » du personnel, les pratiques de promotion de l’établissement vis-à-vis des parents, les pratiques de partenariat/d’alliance ou coopération avec des organisations externes (autres établissements, associations, entreprises, etc.). À partir de l’observation des pratiques dans ces différents domaines on peut alors s’interroger sur les correspondances, les formes de cohérence, d’affinités ou au contraire d’incohérence entre logiques d’action relevant de ces différents domaines.




Inégalités, ségrégations et hiérarchie des établissements

Toute l’analyse comparée des régulations présentes dans les espaces nationaux ou locaux investigués, et leurs interrelations avec les logiques d’action des établissements au sein de ces derniers espaces, prennent sens au regard d’enjeux de lutte contre la hiérarchisation des établissements et la ségrégation des populations scolaires en fonction notamment de leurs ressources économiques et culturelles et plus largement d’enjeux d’égalité des chances. Il convient dès lors de préciser dans quel sens nous entendons ces notions.

Précisons d’abord que les unités d’analyse auxquelles se réfèrent ces notions sont différentes. Nous entendons les notions de différenciation, de hiérarchisation et de ségrégation au niveau des établissements au sein d’espaces locaux. La notion d’inégalité éducative s’applique davantage aux individus ou aux groupes sociaux.

La littérature a classiquement eu tendance à distinguer entre inégalités de traitement, inégalités des chances, et enfin inégalités de résultats (voir par exemple Crahay, 2000 ; Duru-Bellat, 2002). La notion d’équité mérite aussi d’être distinguée de celle d’égalité. Ces notions utilisées dans toute la recherche méritent d’être précisées en adaptant un tableau de Draelants et al. (2003, p. 46).

Les notions de ségrégation, hiérarchie ou de différenciation prennent sens au niveau des établissements ou d’espaces scolaires plus larges.

La ségrégation peut être définie de façon descriptive comme une répartition des élèves sous différents points de vue (sexe, statut socio-économique, pays d’origine) qui s’écarte significativement de la distribution des mêmes caractéristiques dans une population de référence (par exemple l’ensemble d’une population d’élèves de 11 à 18 ans dans une entité administrative par rapport à celle d’une école particulière). Cependant, ces situations de séparation et de concentration de groupes sociaux et ethniques (au niveau d’espaces urbains ou d’espaces scolaires) « permettent à d’autres catégories sociales de s’approprier ces espaces et d’en contrôler l’accès (et) conduisent à une marginalisation sociale, culturelle, et économique (… des groupes susmentionnés) qui contredit les idéaux fondamentaux des sociétés démocratiques » (van Zanten, 2001, p. 8). Autrement dit, la notion de ségrégation conjugue un écart à une distribution statistique moyenne attestant d’une séparation et d’une concentration d’une population donnée et un rapport social de domination et d’inégalité que cette séparation favorise.



[image: ]Égalité d’accès	L’égalité d’accès correspond au droit de tous à l’instruction. Cette revendication est à l’origine du combat pour la gratuité de l’enseignement, et dans une large mesure, de l’obligation scolaire.	Égalité de traitement	Il s’agit de donner la même chose à tous les élèves et de faire la même chose avec tous, même si au départ et à l’arrivée des inégalités existent et subsistent. L’égalité de traitement suppose donc la même école pour tous les enfants, le plus longtemps possible. Dans les années 1960, cette revendication est à l’origine, en Europe, de l’intégration de diverses filières scolaires au sein de structures plus unifiées (le collège unique en France, l’enseignement rénové en Belgique, les comprehensive schools au Royaume-Uni). Au nom de l’égalité de traitement, certains revendiquent aussi une définition la plus centralisée possible des objectifs, des ressources et des orientations pédagogiques afin de mettre chaque élève dans des conditions de formation semblables.	Égalité des résultats / Égalité des acquis	Au sens strict, l’égalité des résultats correspond à une situation où tous les élèves obtiennent des performances égales à l’issue d’une période de formation. Cette notion est surtout utile pour mesurer l’ampleur de l’écart face à une telle ambition. Beaucoup d’auteurs parlent aussi d’égalité des acquis, c’est-à-dire l’égale accession à un niveau commun de base. Notons que l’égalité des acquis tolère des différences importantes entre élèves puisque les écarts entre eux peuvent être considérables dans les résultats obtenus au-delà du socle commun.	Égalité des chances	L’égalité des chances a parfois recouvert les notions d’égalité d’accès et d’égalité de traitement. Dans une acception plus précise, l’égalité des chances renvoie non pas à l’organisation du système scolaire (organisation égale), mais aux résultats des élèves à la sortie de l’école (résultats égaux). Il s’agit dès lors de viser une probabilité égale, pour les membres de groupes différents, d’accéder aux diplômes scolaires. Dans cette perspective, des différences peuvent exister entre individus, mais globalement les filles doivent obtenir des résultats semblables à ceux des garçons, les enfants d’ouvriers à ceux des cadres, les élèves d’origine étrangère à ceux d’origine nationale, etc. Il s’agit notamment ici de viser une mobilité ascendante plus élevée des élèves issus des classes populaires.	Équité	La référence à l’équité suppose qu’on ait renoncé à atteindre l’égalité au sens strict. Il ne s’agit plus de donner ou de viser la même chose pour chacune des catégories prises en considération. L’équité repose sur l’idée qu’il est juste de distribuer les ressources de manière inégale pour faire face à des situations inégales. La politique de discrimination positive est un exemple de politique d’équité : il s’agit d’accorder plus de ressources aux écoles qui accueillent en grand nombre des élèves issus de milieux défavorisés.



Adapté de Draelants et al., 2003.




La hiérarchisation des établissements est liée à un classement des établissements selon des critères et/ou des valeurs sociales. Ainsi, des établissements peuvent être hiérarchisés par le sens commun selon leur « qualité académique », les caractéristiques sociales et ethniques de leur public, ou divers autres traits, qui sont autant de constructions sociales. Selon les contextes, la hiérarchisation peut être unie ou multidimensionnelle (principalement construite en fonction de caractéristiques académiques ou fondée aussi sur les caractéristiques sociales, ethniques, etc.). Cette hiérarchie peut être plus ou moins formalisée ou officielle. Ainsi les league tables en Angleterre sont une hiérarchisation sociale « officielle » des écoles selon leurs résultats académiques. La hiérarchisation peut aussi être liée à une perception collective dans une population locale, qui de façon informelle hiérarchise les établissements selon leur « qualité », « réputation », etc. B. Delvaux avance ainsi la notion de hiérarchie instituée (Delvaux, 2001).

La notion de différenciation (ou diversité) est en fait issue du monde du marketing : une firme (ou un établissement) va chercher à différencier son produit de ceux proposés par la concurrence (voir Glatter et al., 1997). Au niveau des établissements, la différenciation peut porter sur les offres d’option, les activités extracurriculaires (sports, arts, etc.) ou encore sur le projet pédagogique, la culture scolaire, les normes de fonctionnement interne d’un établissement, etc. Cette différenciation est rarement neutre du point de vue de la valorisation sociale et du positionnement hiérarchique de l’établissement, car elle a notamment des effets directs ou indirects sur les élèves.







3 - Méthodologie générale

Notre recherche a pour objet les évolutions des modes de régulation dans plusieurs contextes nationaux et locaux européens. Nous insistons sur la nécessité de ne pas limiter l’observation des modes de régulation aux dispositifs institutionnels et réglementaires et de les observer en action dans un contexte localisé. C’est pourquoi notre recherche s’est déployée à plusieurs niveaux d’analyse dans chaque société et système éducatif :


	niveau macro : analyse de l’évolution des politiques éducatives depuis une vingtaine d’années (à partir d’une synthèse de la littérature nationale et internationale) et analyse statistique des résultats de l’enquête PISA, menée par l’OCDE en 2000 sur les principaux indices d’inégalités et de ségrégation ;


	niveau méso : analyse « d’espaces locaux de concurrence et d’interdépendances entre établissements » et analyse d’instances et d’agents de régulation intermédiaire ;


	niveau micro : études de cas d’établissements.




En d’autres mots, l’analyse des modes de régulation et de leur évolution dans chacun des pays s’est élaborée, d’une part, au niveau des régulations institutionnelles nationales, d’autre part, à partir de l’analyse d’espaces scolaires locaux au sein desquels trois types d’entrée ont été combinés : 1 / une analyse des relations d’interdépendances entre une vingtaine d’établissements (primaires ou secondaires, mais impliquant la tranche d’âge 11-14 ans), 2 / une analyse des logiques d’action des établissements de ces espaces locaux, 3 / l’étude d’une ou plusieurs instances institutionnelles de régulation intermédiaire et de leurs agents, dont les responsabilités recouvrent les établissements susmentionnés. L’investigation porte ici sur les formes institutionnelles et organisationnelles de ces instances, sur les divers agents de régulation qu’elles emploient (profil, travail, ethos, outils), ainsi que sur des « opérations » menées par ces agents.

Pour mener à bien ces investigations empiriques, nous avons utilisé des techniques d’analyse quantitatives et qualitatives. Le type de bases de données, les outils de collecte et d’analyse des données utilisés dans chaque volet de notre recherche seront précisés au fur et à mesure de l’exposé de nos résultats. Nous voudrions présenter ici les choix méthodologiques généraux de notre recherche, soit d’une part le recours à l’analyse comparative internationale, mais aussi à une analyse « multi-niveaux » qui cherche à articuler la prise en compte des contextes nationaux tout en donnant un poids important à l’analyse fine de contextes locaux.


Une analyse comparative internationale « multi-niveaux »

La comparaison internationale a une double utilité dans notre recherche : d’une part, elle permet de tester l’hypothèse d’une convergence relative des politiques éducatives et d’évaluer l’existence éventuelle d’un processus d’européanisation des politiques éducatives ; d’autre part, elle est utile pour mieux faire ressortir les spécificités de chaque système et plus largement pour dénaturaliser, au sein de chaque contexte, ce qui pour chaque observateur national tend à aller de soi. De ce fait, les spécificités de la configuration des modes de régulation à l’œuvre dans chaque système ou dans chaque espace local investigué devraient ressortir d’autant mieux. Ces bénéfices escomptés de l’analyse comparative internationale ne doivent cependant pas cacher les difficultés.

La première se pose sous forme d’un dilemme, lié à toute forme d’analyse comparée : accentuer soit les particularités, soit les similitudes. Cette difficulté renvoie d’abord à l’échelle d’analyse privilégiée. En prenant une échelle très macro (grand angle), on accentue plus facilement les similitudes qui peuvent s’estomper dès que l’analyse se fait plus rapprochée (Whitty et al., 1998). Pour faire face à cette difficulté, le caractère multi-niveaux de notre stratégie de recherche a constitué une forme d’antidote. En effet, un des dangers d’une analyse trop macro est parfois de confondre des évolutions ou des réalités qui, au niveau local, apparaissent comme distinctes. Ainsi des convergences (relatives par exemple au développement de l’évaluation externe ou à l’intensification de la régulation par le marché) ont pu être précisées et nuancées en tenant compte de leur contenu et de leur sens effectif au plan local. L’analyse locale de la mise en œuvre des régulations institutionnelles ou des régulations marchandes a aidé en ce sens à ne pas faire de contresens et éviter de confondre des évolutions nominales et des évolutions réelles, des convergences de surface et de fond.

Un autre danger de l’analyse comparative est de procéder à une analyse trop superficielle qui escamote les contextes historiques ou les particularités sociétales qui peuvent donner sens à ce qui est observé (Lallement et Spurk, 2003). Cette difficulté peut être renforcée si on adopte une posture déductive dans la construction de la comparaison et de l’interprétation. En utilisant des catégories universelles a priori, on risque en effet davantage de forcer le sens et d’arriver à méconnaître la signification spécifique d’une institution ou d’une pratique. Le risque symétrique existe cependant, qui consiste à accentuer les idiosyncrasies et s’interdire de voir des tendances ou des logiques communes. Il n’y a évidemment pas de recette méthodologique miracle pour faire face à ce problème.

Nous avons eu recours à deux stratégies de recherche pour chercher à conjurer les risques de l’universalisme abstrait, d’un côté, de l’idiosyncrasie aveugle à toute forme de tendance commune, de l’autre. D’une part, la mobilisation d’équipes nationales spécialistes de chaque système éducatif étudié a permis d’éviter des interprétations trop simplistes ou réductrices de chaque réalité nationale. D’autre part, notre organisation et division du travail interne ont cherché à limiter au mieux les biais « universaliste » ou « particulariste » des interprétations à tous les stades de la recherche. Pour chaque volet de recherche, des responsables scientifiques ont construit, « en amont » de la recherche empirique, des outils conceptuels (questions de recherche empirique, concepts de référence, etc.) mais aussi des outils d’investigation communs (guides d’entretiens, indicateurs) dont l’opérationnalité et la pertinence pour chaque contexte national ont été discutées et vérifiées a priori dans les réunions du réseau de recherche. Ces outils théoriques ou empiriques ont pu ainsi être amendés a priori par tous les membres du réseau en fonction des réalités nationales ou locales investiguées. Ensuite, la collecte des données et leur analyse pour chaque volet de recherche ont été réalisées par chaque équipe nationale et ont donné lieu à un « rapport national ». La comparaison des analyses nationales a alors été confiée à deux responsables scientifiques (de pays différents) et soumise ensuite à une discussion générale lors de réunions de travail et/ ou d’échanges par courrier électronique (discussion de la comparaison effectuée suivie d’amendements apportés au rapport « transnational »).

Cette méthode de travail a dès lors permis d’élaborer des comparaisons qui ne s’opèrent pas simplement à partir d’outils conceptuels définis déductivement a priori. Notre démarche de recherche peut être davantage décrite comme semi-inductive (Maroy, 1995), au sens où les outils d’analyse qui ont structuré l’interprétation dérivent partiellement d’outils théoriques proposés au départ, mais ont été largement retravaillés, élargis ou redéfinis à la lumière du travail d’observation de terrain et de l’analyse nationale faite par chaque équipe.




Multiplicité des contextes et priorité à l’observation locale

L’importance donnée à l’observation d’espaces locaux dans notre recherche peut être justifiée par l’argument suivant : les régulations à l’œuvre dans le système éducatif ne se construisent pas et ne se résument pas seulement aux régulations politico-institutionnelles qui dérivent de l’énoncé des politiques éducatives nationales ou de l’action des administrations de l’État. Elles se construisent aussi par « le bas » dans les interactions effectives et le fonctionnement quotidien des organisations éducatives. C’est pourquoi nous avons donné beaucoup d’importance à l’étude des instances et agents intermédiaires de régulation (qui peuvent orienter la traduction locale des régulations nationales ou développer leurs régulations autonomes) et nous avons voulu analyser les relations effectives entre les établissements d’un même espace local, qui peuvent être symptomatiques d’une régulation de marché. Cette investigation fine du local est donc indispensable pour mettre au jour l’ensemble des transformations des régulations en cours.

Néanmoins, ces observations locales ne prennent pas sens à la lumière des seuls processus microsociaux. À l’opposé, elles peuvent être révélatrices de tendances structurelles de nos sociétés, mais dont les indices ou les effets supposent d’être saisis avec des instruments d’analyse suffisamment fins. Dès lors, notre recherche s’est efforcée de mettre en œuvre un regard qui sans cesse varie les focales. D’un côté, il est nécessaire d’élaborer une connaissance empirique locale dont le grain soit fin. De l’autre, il est important de la contextualiser par rapport aux dimensions nationales de la régulation et de processus sociaux dont l’origine et la dynamique ne sont pas exclusivement microsociales.

En définitive, l’analyse a dû sans cesse entrecroiser les comparaisons, d’une part, en cherchant à articuler les niveaux d’analyse et les entrées au sein de chaque réalité nationale (ce qu’on peut appeler ici une dimension « verticale » de l’analyse au sein de chaque réalité nationale) et, d’autre part, en comparant « horizontalement » les différentes réalités nationales (analyse comparative internationale proprement dite).

Cet exercice est évidemment très délicat et les résultats de recherche présentés ici ne prétendent pas avoir résolu tous les problèmes de cet entrecroisement d’analyses « verticales » au sein de chaque système, et « horizontale » entre les différents systèmes. En particulier, il est illusoire d’espérer que les analyses construites à chaque niveau soient en parfaite continuité (Lahire, 1996) car les objets de recherche et leur contexte sont inéluctablement reconstruits différemment selon le niveau d’analyse. Le matériau d’analyse récolté aux différents niveaux sera dès lors simultanément traité pour lui-même et articulé avec les autres.




Choix des espaces nationaux et locaux observés

Les spécificités et différences entre les pays sur le plan des systèmes éducatifs (abordées davantage au chap. 2) et des dispositifs institutionnels de régulation furent à la base de leur choix. D’une part, certains systèmes étaient et restent plutôt décentralisés (Belgique, Angleterre, Hongrie [7] ) alors que d’autres étaient et sont encore relativement centralisés (France, Portugal). D’autre part, le degré de « libre choix » institutionnellement octroyé aux parents d’élèves en matière de choix de l’établissement scolaire secondaire varie fortement, avec des pays où le libre choix est officiellement promu (Angleterre, Belgique) versus des pays où officiellement ce choix est plus « encadré » et « régulé » (France, Hongrie et Portugal).

En ce qui concerne les critères de choix des espaces locaux, le choix a porté d’abord sur les espaces d’interdépendances entre établissements avant de choisir une (ou plusieurs) institution(s) de régulation intermédiaire dont la compétence territoriale les recoupait ou les recouvrait. L’espace local d’interdépendances dans chaque système a été choisi en tenant compte de critères suivants : 1 / espace intégré dans un espace urbain important, 2 / espace présentant une hétérogénéité sociale et scolaire. En outre des critères de faisabilité et d’accès aux terrains d’enquête ont été pris en compte [8] . Certains sites ou instances de régulation intermédiaires présentent cependant des spécificités qui seront prises en compte dans l’analyse. Ainsi, en Angleterre, la régulation intermédiaire du borough de Wyeham illustre de façon « limite » [9]  certaines évolutions nationales des régulations intermédiaires (du point de vue de la privatisation notamment), alors que le site de Lille est révélateur d’une régulation intermédiaire particulièrement « innovante ».




Méthodologies quantitative et qualitative

Divers outils méthodologiques, tant quantitatifs que qualitatifs, ont été utilisés dans les différents volets de cette recherche. Au niveau macro, l’analyse des modes de régulation institutionnels et des caractéristiques générales des systèmes scolaires repose sur une synthèse des recherches et publications existantes sur les politiques éducatives, et sur une analyse quantitative de la base de données internationale PISA (Program for International Student Assessment) produite en 2000 par l’OCDE. Pour l’analyse des espaces locaux d’interdépendances, plusieurs techniques ont été combinées : 1 / exploitation statistique de bases de données existantes ou collecte de données par questionnaire visant à caractériser le contexte local et les interdépendances entre établissements (caractérisation socio-démographique de l’espace, indices d’attractivité et caractéristiques socio-scolaires des établissements), 2 / entretiens auprès d’instances de régulation locales ou régionales, 3 / entretiens auprès de directions d’établissements scolaires sur le fonctionnement et les logiques d’action externes (n = 15 à 30 par équipe de recherche). L’analyse des instances et agents de régulation intermédiaire repose quant à elle sur : 1 / l’analyse quantitative du nombre et type d’agents employés par les instances analysées, 2 / des entretiens auprès de cadres supérieurs, de cadres intermédiaires et de « cadres de proximité » parmi les agents de régulation (n = 20 à 60 par équipe), 3 / l’analyse monographique d’une ou plusieurs « opérations » menées par les agents de régulation intermédiaire. Enfin, les études de cas de deux ou trois établissements scolaires par espace local ont été menées de façon classique (Yin, 1994) en combinant et croisant des entretiens (auprès des agents de direction, enseignants, éducateurs, parents, élèves), des observations de réunions, d’activités informelles ou formelles dans l’établissement et l’analyse de documents (projets d’établissements, prospectus de présentation, sites Internet, etc.).

Au niveau du traitement quantitatif des données relatives aux espaces locaux d’interdépendances, il y a lieu de signaler les limites des comparaisons qui ont pu être menées du point de vue du traitement statistique. Les lacunes dans les données existantes, le temps de construction de données originales, les difficultés d’élaboration d’un tableau d’indicateurs pertinents et comparables (par exemple relatifs à la ségrégation ou la hiérarchisation des établissements) ont rendu cet objectif impraticable dans le temps alloué à la recherche. L’approche statistique a dès lors servi, dans le cadre de l’analyse propre à chaque pays, à objectiver certains faits (évitant que les entretiens s’écartent trop du réel), à stimuler l’émergence d’hypothèses, voire à vérifier certaines hypothèses nées de l’approche qualitative.











                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Le terme n’est donc pas entendu au sens large, dérivé de la sociologie durkheimienne, où l’institution renvoie à toute forme de norme, formelle ou non, susceptible d’exercer une contrainte sur les individus, norme susceptible d’être plus ou moins intériorisée. Nous nous limitons ici à une des trois dimensions des institutions identifiées par R. Scott : les institutions peuvent être appréhendées à la fois comme des normes et dispositifs formels, des schèmes cognitifs, et comme des orientations normatives (Scott, 1995). Nous reprendrons ces deux dernières dimensions en discutant de la régulation normative.

[2] ↑ Si dans la littérature anglo-saxonne, le terme de gouvernance a été longtemps (et est encore) utilisé de façon interchangeable avec celui de gouvernement, c’est de moins en moins le cas depuis le début des années 1990. Ce terme a un sens plus spécifique dans la littérature francophone. Sur la gouvernance, voir notamment : Le Galès, 1998 ; Stoker, 1998 ; Jessop, 2003 ; Merrien, 1998.

[3] ↑ Cette régulation centrale sera abordée dans le chap. 2.

[4] ↑ Les actions organisées de régulation au niveau intermédiaire seront analysées au chap. 2.

[5] ↑ Ces régulations internes aux établissements seront étudiées au chap. 5.

[6] ↑ Ces espaces locaux d’interdépendances seront abordés au chap. 4.

[7] ↑ La Hongrie était beaucoup plus centralisée avant la chute du régime communiste (voir chap. 2).

[8] ↑ Ainsi, plusieurs équipes avaient déjà travaillé sur les terrains d’enquête, ce qui a facilité leur « entrée » dans les établissements scolaires ou les instances locales de régulation et leur donnait une connaissance préalable du site d’investigation. Les espaces investigués seront présentés au chapitre 4.

[9] ↑ De ce fait, Wyeham ne peut être considéré comme « représentatif » de ce qui se passe dans d’autres Local Education Authorities (LEA), mais en revanche, il peut révéler ou mettre au jour de façon plus nette certaines tendances en cours dans d’autres LEA, à la façon dont des « incidents critiques » sont traités par les anthropologues comme des révélateurs des fonctionnements sociaux habituels.





2. Politiques éducatives et transformations des modes de régulation institutionnels des systèmes éducatifs


Christian Maroy





Ce chapitre est consacré à l’évolution des modes de régulation institutionnels à l’œuvre dans les cinq réalités nationales considérées [1] . Tout d’abord, nous montrerons que les contextes sociétaux, les structures des systèmes scolaires, les degrés d’inégalité sociale face à l’école sont profondément différents. Ensuite, nous nous demanderons si les politiques éducatives nationales convergent du point de vue des modes de régulation institutionnels qu’elles promeuvent [2] . Enfin, nous examinerons les facteurs qui peuvent contribuer à expliquer et comprendre ces convergences et divergences des politiques de régulation institutionnelle des systèmes. Le modèle « bureaucratico-professionnel » de régulation des systèmes éducatifs, prégnant à des degrés divers dans toutes les réalités concernées, apparaît en fait travaillé par de nouveaux arrangements institutionnels basés sur le modèle du quasi-marché et/ou sur le modèle de l’État évaluateur. Ces modèles tirent les systèmes vers un régime de régulation « post-bureaucratique ». Cependant, ces transformations s’opèrent à des degrés, des rythmes, des intensités divers, avec plus ou moins de contradiction et de cohérence.




1 - Diversité des systèmes et inégalités scolaires


Des contextes sociétaux différenciés

Avant de détailler la diversité des structures des systèmes scolaires étudiés, il convient de rappeler brièvement dans quelles sociétés et quels contextes socio-économiques ces systèmes s’inscrivent. Ces contextes présentent certaines tendances communes mais aussi de profondes différences. Sous l’influence de la sécularisation de la société, le développement historique de systèmes d’éducation modernes, différenciés de la société et sous contrôle de l’État, y est perceptible partout. Cependant la séparation de l’Église et de l’État est plus poussée dans certains pays que dans d’autres. Si en France, l’enseignement du catéchisme est banni de toute école publique, ceci n’est pas le cas dans les établissements publics anglais, belges ou hongrois. La proportion des élèves d’établissements confessionnels varie considérablement d’un pays à l’autre.

Par ailleurs, les différents pays ont connu des tendances démographiques globalement communes : après la Seconde Guerre mondiale, la plupart des pays de l’actuelle Union européenne et la Hongrie ont connu une hausse considérable de la natalité alors que, durant les trente dernières années, on constate un renversement de cette tendance et une baisse sensible de la natalité.

De même, sur le plan économique, les différents pays sont tous exposés à des transformations structurelles qui ont été généralement décrites comme la montée de la mondialisation et le passage du « fordisme » au « post-fordisme ». Cependant du point de vue socio-économique, les cinq pays étudiés constituent un groupe hétérogène : tandis que l’Angleterre, la France et la Belgique font partie de ce que Wallerstein (1979) appelle le « Centre », rassemblant des pays hautement développés, le Portugal et la Hongrie font plutôt partie de la « Semipériphérie » (restés à l’écart notamment de l’essor des Trente Glorieuses). Si depuis l’abolition de la dictature de Salazar, le Portugal a pu réduire considérablement son retard de développement, les différentes tentatives de modernisation entreprises en Hongrie ont eu des résultats mitigés.

D’un point de vue culturel et social, dans le cas des pays du Centre, la période des Trente Glorieuses peut être décrite comme celle d’une « individualisation collective » (Beck, 1983) : les classes moyennes s’élargissent mais les anciens liens sociaux (familles, groupes professionnels, syndicats, etc.) se distendent, cédant devant la montée de l’individualisation. C’est la raison pour laquelle un processus paradoxal se développe : les gens se tournent « collectivement » vers l’éducation qui apparaît de plus en plus comme le principal facteur d’intégration sociale (par le biais du marché du travail), mais exigent que celle-ci prenne en compte les besoins individuels de leurs enfants. On attend donc de l’éducation à la fois un développement extensif (quantitatif) et intensif (qualitatif, individualisé, flexible et avec un nombre d’élèves le plus réduit possible).

Les pays se distinguent également sous l’angle du rapport à la colonisation. En effet, la Hongrie est la seule à n’avoir pas eu de colonies et à n’avoir pas fait appel à une main-d’œuvre étrangère durant le XXe siècle. Les quatre autres pays ont été confrontés à une immigration récente et relativement massive. D’où de nouveaux types d’inégalités scolaires : langue maternelle étrangère des élèves par exemple et des aspirations « communautaristes » ou « multiculturalistes ». La Hongrie est cependant confrontée, comme d’autres pays d’Europe centrale, au problème des minorités tsiganes.

Enfin, les États ont chacun des traditions et des systèmes politiques différents, en particulier la Hongrie, qui a connu un système communiste après la Seconde Guerre mondiale jusqu’en 1989. De telles différences ont profondément affecté la construction et les formes de leurs systèmes scolaires.




Des structures scolaires différenciées

Les systèmes scolaires étudiés ont été choisis pour leur diversité en termes de structures scolaires. Ces différences systémiques se marquent sur trois dimensions pertinentes pour notre propos.


Degré de centralisation ou de décentralisation

On peut ainsi opposer la France et le Portugal, caractérisés de longue date par un système scolaire centralisé qui est allé de pair avec la construction d’un État puissant et centralisé, et la Belgique ou l’Angleterre, où une diversité d’initiatives éducatives a pu se développer (« réseaux d’enseignement » en CFB ; secteurs public, voluntary aided et privé en Angleterre) dans un contexte où l’État central délègue nombre de responsabilités aux initiatives privées ou aux autorités publiques locales (Van Haecht, 1992). Comme Green (1990) l’a montré, cette caractéristique n’est pas indépendante des particularités de la formation de l’État dans ces pays et de leur faible intervention dans le domaine scolaire. Ainsi, en Angleterre une tradition libérale a pu prévaloir, alors qu’en Belgique, un État relativement « faible » et une démocratie « consociative » associant divers acteurs clés de la société civile (les différents « piliers » socialiste, chrétien et libéral) ont prédominé (Draelants et al., 2003). La Hongrie dans ce contexte présente un profil particulier dû au fait que son système scolaire a été fortement marqué par la centralisation de son système politique socialiste. Cependant, dès avant la chute du mur de Berlin en 1989, des mesures de décentralisation ont été initiées qui se sont radicalisées par la suite, si bien que ce système est à présent largement décentralisé.

Comme l’a montré Margaret Archer (cité par van Zanten, 2004 a), la différence dans la nature des États a des conséquences sur les formes de la scolarisation et se marque dans des oppositions dans la structure du curriculum : la France et le Portugal sont caractérisés par un curriculum national, des systèmes centralisés de certification et de contrôle de la profession enseignante alors que la Communauté française de Belgique (CFB) et l’Angleterre sont marquées, jusqu’à des périodes récentes, par l’absence de curriculum « national », la forte « liberté pédagogique » au sein du système, ou l’absence de certification nationale ou standardisée. Si ces caractéristiques ont été sujettes dans les dernières années à des inflexions significatives – voir la section 2 ci-après – ces différences structurelles restent cependant extrêmement importantes et encore prégnantes dans les réalités éducatives locales, avec cependant une exception pour la Hongrie où la rupture a sans doute été la plus marquée.




Structure du curriculum

On peut opposer les pays marqués par une relative intégration curriculaire aux pays marqués par une relative diversité curriculaire entre les écoles, liée par exemple à la présence de « filières » au sein du secondaire. Dans les années 1970, le modèle intégré d’un curriculum commun pour l’ensemble des élèves du début du secondaire a eu tendance à se développer dans l’ensemble des pays étudiés [3]  ; il en va ainsi du développement du « collège unique » en France, de « l’enseignement rénové » en Belgique, des « comprehensive schools » en Angleterre. Cependant, ces réformes n’ont pas pour autant uniformisé complètement le curriculum entre les différentes écoles, ni supprimé au même degré les filières, et on constate ainsi que l’intégration curriculaire est plus prononcée au Portugal (enseignement primaire à curriculum intégré jusqu’à 14 ans, depuis 1986), en France (avec son « collège unique ») qu’en Angleterre (où les comprehensive schools cohabitent avec les grammar schools et les écoles privées) et en Belgique (où les écoles restent très typées selon les filières organisées et où la promotion d’un « tronc commun » pendant les deux premières années du secondaire laisse subsister malgré tout une minorité d’élèves [en diminution] orientés vers la formation professionnelle dès le premier degré). En Hongrie, une école fondamentale de huit ans est créée dès 1945, censée scolariser selon le même curriculum tous les élèves entre 6 et 14 ans. Cependant ce curriculum intégré a été fortement atténué avec l’apparition dès les années 1970-1980 de filières sélectives d’abord au niveau du secondaire supérieur puis au niveau de l’école fondamentale. Cette tendance s’est accentuée après le changement de régime.




Degré de régulation formelle ou de liberté des choix des parents dans l’accès aux écoles

En France, les règles formelles concernant la répartition des élèves dans les écoles publiques secondaires sont loin d’être libérales. Si l’on compare avec les autres espaces investigués, on peut même avancer qu’il s’agit du cas où l’admission des élèves dans les écoles est la plus administrée. En effet, obligation est faite aux familles d’inscrire leur enfant dans l’école de leur secteur. De leur côté, les établissements scolaires sont obligés d’inscrire les élèves du secteur et ne peuvent inscrire sans autorisation des élèves d’autres secteurs. Des dérogations peuvent cependant être demandées par les familles, dont le traitement est variable selon les périodes et les académies. Dans les autres espaces scolaires européens investigués, les marges de liberté pour les parents et les établissements sont beaucoup plus fortes. La situation la plus libérale prévaut en Belgique, où les parents ont une totale liberté de choix de l’établissement entre les différentes écoles et « réseaux » d’enseignement [4] , alors que les établissements ont une large latitude de « tri » des élèves qui se présentent à eux, même si depuis peu l’État cherche à le contrôler de manière plus formelle que réelle. Cette situation est proche de celle qui prévaut également dans le secteur des écoles privées en France, et des écoles privées et voluntary aided en Angleterre. Dans les autres espaces européens analysés, la situation est intermédiaire : les familles ont la possibilité d’exprimer librement leur choix. Face à elles, les écoles ne peuvent trier tout à fait librement ces demandes. Dans tous les cas, le nombre de places disponibles est fixé par l’autorité de régulation. Par ailleurs, pour l’octroi des places disponibles, les normes sont nettement plus contraignantes au Portugal qu’en Hongrie ou en Angleterre et il existe en outre une diversité de pratiques selon les autorités éducatives locales (notamment en Angleterre). Notons au passage qu’au cours des vingt dernières années, on a assisté dans la plupart des contextes nationaux et locaux à une tendance à donner plus de latitude aux choix des familles, spécialement en Angleterre, en Hongrie mais aussi en France.






Des systèmes scolaires diversement inégaux

Des sociétés différentes, des structures scolaires aux formes et aux traditions différenciées, mais aussi des systèmes scolaires a priori diversement inégaux. Dans l’un des volets de notre recherche (Vandenberghe, 2003 ; Dupriez et Vandenberghe, 2004), nous avons exploré cette question à partir d’une analyse statistique visant à comparer, du point de vue de l’(in)équité, les systèmes d’enseignement des pays concernés, mais aussi plus largement un ensemble de pays ou régions de l’OCDE et ce au moyen des données internationales PISA – Program for International Student Assessment – produites en 2000 par l’OCDE. Au terme de l’analyse, tout indique que le degré d’équité est fort variable selon les pays et régions. Illustrons-le particulièrement en ce qui concerne les pays étudiés par notre recherche.

Ainsi, on constate que l’inégalité de résultats [5]  est singulièrement forte en Communauté française de Belgique ou en Grèce par comparaison avec la Finlande ou les Pays-Bas, si l’on ne retient que les pays appartenant à l’UE. Les situations de la France et de l’Angleterre sont pratiquement équivalentes et les moins inégales parmi l’ensemble des pays concernés par notre recherche. La situation de la Hongrie et du Portugal est intermédiaire.

En prenant comme référence la notion d’égalité des chances [6] , nous nous retrouvons avec des situations contrastées selon le type de critère retenu pour la mesurer. Ainsi si l’on considère l’inégalité des chances en fonction du diplôme de la mère, le système scolaire le plus inéquitable parmi les différents pays de l’UE ayant participé à PISA, est à nouveau la CFB mais aussi la Hongrie, alors qu’à l’inverse, la Finlande, l’Irlande ou l’Écosse sont nettement plus équitables. Pour les pays concernés par notre recherche, le Portugal et la France sont les plus équitables, l’Angleterre occupe une position intermédiaire (voir tableau 1).



Tableau 1
                         – 
                    Inégalité des chances. Différence entre les scores des jeunes selon le niveau d’études de la mère (moyenne internationale = 500, écart type = 100). (tableau simplifié à partir de Vandenberghe, 2003)[image: ]Pays-région	Math	Lecture	Science	Moyenne	Allemagne	-75,94-94,59-67,94	-79,49	Belgique franç.	-81,73-74,30-74,24	-76,76	Hongrie	-73,36-73,11-73,08	-73,18	Tchéquie-60,48-88,17-62,74	-70,46	Danemark	-50,86-71,64-67,04	-63,18	Angleterre	-53,45-58,28-55,78	-55,84	Belgique flam.	-56,15-59,77-50,70	-55,54	Irlande du N.	-48,68-56,95-53,42	-53,02	Pologne	-47,70-55,86-41,61	-48,39	France	-43,15-46,44-50,18	-46,59	Espagne	-41,98-47,33-48,38	-45,89	Grèce	-51,67-47,56-36,30	-45,18	Luxembourg	-41,24-46,30-43,77	-43,77	Portugal	-35,27-42,21-36,56	-38,01	Pays-Bas	-33,85-35,71-43,02	-37,53	Autriche	-36,87-43,07-31,44	-37,13	Norvège	-29,31-39,50-38,44	-35,75	Italie	-30,35-38,26-38,09	-35,57	Suède	-33,71-40,67-25,63	-33,34	Islande	-32,09-36,54-28,93	-32,52	Écosse	-22,88-38,73-33,36	-31,66	Irlande	-28,10-29,73-32,49	-30,11	Finlande	-21,48-25,64-19,45	-22,19



Mode de lecture du tableau : en Belgique francophone (Belgique Fr), le score moyen des résultats en mathématique des élèves dont les mères ont un niveau d’études primaires ou secondaires est inférieur de 81,73 points au score moyen des élèves dont les mères ont un niveau d’études supérieur. Ce score est inférieur de 74,30 en compréhension à la lecture, et de 74,24 en sciences. Pour la moyenne des trois matières, cette différence de score est de 76,46. En Finlande cette différence de score pour les trois matières n’est que de 22,19.


Source : PISA (2000).



Cependant, si l’on choisit un autre critère on observe que les positions relatives des pays peuvent changer ; ainsi, en comparant les chances des élèves dont le père est né dans le pays versus ceux dont le père est né hors du pays, on observe que la Hongrie occupe une position nettement plus favorable que dans le cas précédent, alors que les rangs de la France ou de l’Angleterre s’inversent. Cependant la CFB reste le pays le plus inéquitable de ce point de vue parmi les cinq pays considérés et le Portugal le plus équitable, comme avec l’indicateur précédent. L’application de ce critère au cas hongrois apparaît cependant non pertinente. La très faible proportion d’« immigrés » dans le pays rend la comparaison dénuée de sens et le classement très favorable de la Hongrie est en fait un artefact.

Enfin, du point de vue de l’inégalité des chances en fonction du statut socio-économique de la famille mesurée par la corrélation entre le score de performances scolaires et un indice socio-économique moyen des parents (indice HISEI fourni par PISA), nos cinq pays obtiennent à nouveau des rangs différents, hormis la CFB toujours la plus inéquitable. Parmi les pays investigués pour notre recherche, la France suivie du Portugal semblent produire les performances scolaires les moins corrélées avec l’indice socio-économique, alors que la Hongrie et l’Angleterre occupent des positions intermédiaires (voir tableau 13 en annexe).

En définitive, les « situations relatives » de chaque pays varient selon l’indicateur considéré. On constate cependant que la CFB est systématiquement le système scolaire le plus inéquitable, alors que la France et le Portugal apparaissent comme les systèmes les plus équitables en ce qui concerne l’égalité des chances du point de vue du capital culturel initial de la mère, ou du statut socio-économique de la famille. Cependant, l’Angleterre est la plus équitable en matière d’égalité de résultats.
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Egalité d’acces

L'égalité d’acces correspond au droit de tous d Iinstruction. Cette
revendication est i I'origine du combat pour la gratuité de Pensei-
gnement, et dans une large mesure, de I'obligation scolaire.

Egalité
de traitement

1l s'agit de donner la méme chose a tous les éléves et de faire la méme
dhose avec tous, méme si au départ et i Parrivée des inégalités exis-
tent et subsistent. L'égalité de traitement suppose donc la méme
école pour tous les enfants, le plus longtemps possible. Dans les
années 1960, cette revendication est  I'origine, en Europe, de
Pintégration de diverses filiéres scolaires au sein de structures plus
unifiées (le collége unique en France, lenseignement rénové en
Belgique, les comprehensive schools au Royaume-Uni). Au nom de
Pégalité de traitement, certains revendiquent aussi une définition
la plus centralisée possible des objectifs, des ressources et des
orientations pédagogiques afin de mettre chaque éléve dans des
conditions de formation semblables.

Egalité des
résultats / Egalité
des acquis

Au sens strict, Pégalité des résultats correspond 4 une situation ot
tous les éléves obtiennent des performances égales i Vissue d’une période
de formation. Cette notion est surtout utile pour mesurer
Tampleur de Iécart face a une telle ambition. Beaucoup d’auteurs
parlent aussi d’égalité des acquis, c’est-a-dire I'égale accession d un
niveau commun de base. Notons que I'égalité des acquis tolére des
différences importantes entre éléves puisque les écarts entre eux
peuvent étre considérables dans les résultats obtenus au-deld du
socle commun.

Egalité
des chances

L'égalité des chances a parfois recouvert les notions d’égalité
daccés et d’égalité de traitement. Dans une acception plus précise,
Pégalité des chances renvoie non pas a I'organisation du systéme
scolaire (organisation égale), mais aux résultats des éléves 3 la sortie
de I'école (résultats égaux). 1l s'agit dés lors de viser une probabilité
égale, pour les membres de groupes différents, d’accéder au: diplémes sco-
laires. Dans cette perspective, des différences peuvent exister entre
individus, mais globalement les filles doivent obtenir des résultats
semblables 4 ceux des gargons, les enfants d’ouvriers 4 ceux des
cadres, les éléves d'origine étrangére 4 ceux dorigine nationale,
etc. Il s"agit notamment ici de viser une mobilité ascendante plus
élevée des éléves issus des classes populaires.

Equité

La référence a Iéquité suppose qu'on ait renoncé 4 atteindre Iéga-
lité au sens strict. I ne s'agit plus de donner ou de viser la méme
chose pour chacune des catégories prises en considération. L'équité
repose sur Didée quiil est juste de distribuer les ressources de
maniére inégale pour faire face a des situations inégales. La politi-
que de discrimination positive st un exemple de politique
déquité : il vagit d'accorder plus de ressources aux écoles qui
accueillent en grand nombre des éléves issus de milieux défavor
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Pays-région Math Lecture Science Moyenne
Allemagne -75.94 - 94,59 - 6794 ~79,49
Belgique frang. -81,73 - 7430 -7424 -76,76
Hongrie -73.36 =731 -73,08 -73,18
Tehéquie - 6048 -88,17 -62,74 - 70,46
Danemark 50,86 - 71,64 - 67,04 - 63,18
Angleterre -5345 -58,28 -55,78 -55.84
Belgique flam. -56,15 -59,77 -50,70 5554
Irlande du N. - 48,68 -56,95 -5342 -53,02
Pologne -47.70 - 55,86 - 4161 -48,39
France -4315 -46,44 -50,18 -46,59
Espagne -4198 -4733 -4838 -45.89
Grice -51,67 -47,56 36,30 -45,18
Luxembourg, ~4124 46,30 -4377 -43,77
Portugal -35.27 -42,21 -36,56 -38,01
Pays-Bas -33,85 -35,71 -4302 -3753
Autriche - 36,87 ~43,07 -3144 -37,13
Norvige -2931 - 39,50 -3844 -3575
Inalie -3035 -38,26 - 38,09 -3557
Sudde -3371 -40,67 -2563 -3334
Idande 32,00 36,54 - 2893 -32,52
Eeosse - 22,88 -38,73 -33.36 31,66
Irlande - 28,10 -29,73 -3249 30,11
Finlande -2148 - 25,64 -1945 -22,19
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